
                                                                                                                                                                                                                                              
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
Ce feuillet d’explications traite du formulaire « Déclaration, enquête et analyse d’un 
évènement accidentel ou d’une situation dangereuse » en Annexe 1 

Q. Dans quelles circonstances dois-je remplir ce formulaire? 
R. Lorsque je subis un accident dans le cadre de mon travail et/ou si j’observe une situation 
dans l’environnement de travail qui pourrait provoquer un accident ou un problème de santé. 
 
Q. Y a-t-il des avantages à remplir un formulaire de déclaration? 
D’abord, remplir un formulaire pour déclarer un accident de travail et garder une copie de ce 
formulaire est important pour mon propre dossier de réclamation à la CNESST.  
Aussi, il est essentiel de signaler tout risque en matière de Santé et sécurité au travail (SST) à 
l’employeur dans le but de prévenir les accidents de travail et les maladies professionnelles.  
 
Q. Est-ce que je peux subir des représailles en remplissant un formulaire de déclaration? 
La Loi sur la Santé et Sécurité au travail, prévoit que comme travailleurs nous ne devons pas 
subir de représailles en participant à l’identification et l’élimination des risques SST donc en 
remplissant le formulaire de déclaration.  
De plus, cette même loi m’oblige comme travailleur à déclarer les accidents de travails et/ou 
situations dangereuses pour participer à l’identification et l’élimination des risques 
d’accidents de travail et de maladies professionnelles sur mon lieu de travail.  
C’est dire à quel point c’est important! 
Si malgré tout, vous croyez avoir subi des représailles après avoir déclaré une situation 
dangereuse ou un accident de travail, nous vous pressons de communiquer avec nous 
dès que possible codim@aptsq.com ou 514-378-8124.  
 
Q. Pourquoi est-ce que c’est moi qui dois remplir le formulaire de déclaration? 
Parce que c’est moi qui connais le mieux mon environnement de travail et que l’employeur 
doit être informé des risques SST présents pour qu’il puisse bien assurer ma protection.
  
Q. Si je ne suis pas blessé gravement et que je n’ai pas eu besoin de soins médicaux, est-ce 
que je dois quand même remplir le formulaire de déclaration? 
La réponse est OUI. Par exemple, si vous chutez après avoir glissé sur un plancher mouillé 
ou une plaque de glace dans le stationnement, même si vous n’avez aucune fracture ni 
entorse, c’est important de déclarer afin de documenter l’accident au cas où une séquelle se 
manifeste dans les semaines ou mois suivant cet accident.  
Et dans le cas où plus d’une personne glissent et chutent au même endroit et remplissent 
chacune un formulaire de déclaration, une mesure comme l’usage d’une cire de plancher 
antidérapante pourrait être nécessaire comme mesure de prévention.  
Sinon, pas besoin d’attendre que quelqu’un se blesse. L’idéal en prévention SST c’est 
d’identifier les risques avant qu’ils ne causent d’accident ou maladie professionnelle.  
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Q. Ou puis-je trouver le formulaire de « Déclaration, enquête et analyse d’un évènement 
accidentel ou d’une situation dangereuse »? 
R. Le formulaire devrait être disponible en format papier sur tous les départements/unités. 
Sinon, il est disponible sur la page d’accueil de l’Intranet du CIUSSS Intranet COMTL en 
cliquant sur ce bouton     

                                                                            

puis sur ce bouton                                                                                                                         

Sachez que vous n’avez qu’à remplir la première page du formulaire puisque la deuxième 
page est réservée à votre gestionnaire.  Si vous avez des questions en remplissant votre 
déclaration, n’hésitez pas à communiquer avec nous codim@aptsq.com ou 514-378-
8124. 

 

Une fois que vous aurez rempli la première page, vous acheminez le formulaire à votre 
gestionnaire immédiat. Votre gestionnaire devra faire une enquête et analyse de l’évènement 
afin de mettre en place des mesures préventives et/ou correctives pour vous protéger. 
Ensuite, il acheminera le formulaire de déclaration au Service de promotion et prévention de 
la santé (SPPS). Puis, le SPPS achemine les formulaires de déclarations aux syndicats.  

Nous recevons donc toutes les déclarations que vous remplissez pourvu que votre 
gestionnaire ait fait sa part. Si votre gestionnaire n’envoie pas le formulaire au SPPS, ni le 
SPPS ni le syndicat n’en seront jamais informés. C’est pourquoi nous vous suggérons aussi 
de nous envoyer votre formulaire rempli à codim@aptsq.com  au même moment que vous 
l’envoyer à votre gestionnaire. Nous nous assurons que chaque déclaration soit traitée.  

Voici en image le cheminement d’une Déclaration, enquête et analyse d’un évènement 
accidentel ou d’une situation dangereuse. 

 

https://intranet.comtl.rtss.qc.ca/
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Aide-mémoire pour remplir la première page du formulaire de déclaration :  
Le formulaire sert à déclarer autant un accident de travail qu’une situation dangereuse.  
Voici comment les différencier.  

Accident de travail :  

C’est un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne 
par le fait ou à l’occasion de son travail et qui entraîne ou qui peut entraîner pour elle une 
blessure/lésion professionnelle physique ou psychologique.  

On déclare comme accident de travail, un événement qui s’est produit dans le cadre 
du travail même s’il n’y a pas de blessure évidente ou immédiate.  

Situation dangereuse :  

C’est un événement redouté ou indésirable qui aurait pu (échapper belle) ou pourrait nuire à 
la santé ou la sécurité des personnes et causer une blessure physique ou psychologique.  

Vous trouverez des exemples de situations dangereuses sur la prochaine page.  

Section 1. Identification de l’employé(e)  

Il est important de préciser dans quelle installation vous travailliez au moment de 
l’évènement. Ex. pour Batshaw, CROM ou Douglas svp indiquer le nom ou adresse du 
bâtiment.  

 

Section 2. Description de l’évènement 

La description de l’évènement doit être le plus factuel que possible. Notez les faits et vos 
observations. C’est aussi l’endroit où décrire vos blessures et/ou symptômes.  
Vous pouvez également cocher la.les partie.s de votre corp affectée.s. Dans le cas de lésion 
psychologique, cochez l’endroit où vos symptômes sont ressentis. Ex. la tête  

Évitez d’écrire vos antécédents médicaux sur ce formulaire car ceci n’est pas un formulaire 
médical mais un formulaire pour décrire un évènement. Ce formulaire sert à démontrer que 
vous avez été exposé à un risque SST et ce, peu importe vos prédispositions personnelles.  

 

Si vous avez des questions en remplissant votre déclaration, n’hésitez pas à communiquer 
avec nous codim@aptsq.com.  
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Voici quelques exemples de situations dangereuses à déclarer : 

 
Risques chimiques : exposition à un produit chimique ou un polluant 
Ex.  monoxyde de carbone ou fumée d’un incendie  

 

Risques biologiques : exposition à des micro-organismes ou agents 
allergènes 
Ex. bactéries ou virus, acariens dans de vieux tapis poussièreux, infilatration 
d’eau mal gérée (développement de moisissures)  

Risques ergonomiques : facteurs de risques liés à un contexte de travail où 
l’ergonomie n’est pas adéquatement prise en compte. 
Ex. mouvements répétitifs, efforts physiques excessifs, postures 
contraignantes ou poste de travail qui n’est pas ergonomique.   

Risques liés à la sécurité :  
Ex. équipement défectueux ou qui peut occasionner des blessures, surface 
mouillé ou glacée qui peut provoquer des chutes, agressions physiques ou 
verbales de la part des usagers ou de leurs familles  

Risques physiques : exposition à une forme d’énergie ou force qui pénètre 
notre corps par nos oreilles, nos yeux ou notre peau. 

Ex. Bruit fort et prolongé, Rayons X, chaleur accablante 

Risques psychosociaux :  facteurs qui sont liés à l’organisation du travail, aux 
pratiques de gestion, aux conditions d’emploi et aux relations sociales. 
Ces facteurs englobent l’autonomie décisionnelle, la charge de travail, la 
justice organisationnelle, la reconnaissance au travail et le soutien au travail.  
Ex. collègue absent et non remplacé dont la charge de travail est ajoutée au 

reste de l’équipe; augmentation de la charge administrative sans ajustement de la charge de 
cas; gestionnaire qui est peu présent et/ou disponible pour offrir son soutien; climat de travail 
tendu entre les membres de l’équipe.  

Selon l’Institut national de santé public du Québec (INSPQ) le personnel œuvrant dans le 
secteur de la santé et des services sociaux constitue le groupe de travailleurs le plus exposé 
aux risques psychosociaux.  

Pour plus d’informations sur les risques psychosociaux du travail, vous pouvez 
consulter le dossier sur la charge de travail et les risques psychosociaux sur le site de 
APTS Charge de travail et risques psychosociaux et/ou contactez-nous 
codim@aptsq.com  or 514-378-8124. 

 

https://aptsq.com/dossiers-de-l-heure/charge-de-travail/
mailto:codim@aptsq.com
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